


BETTY FLEURS
CONDITIONS GENERALES DE VENTE

Article 1 : Réservation

Les r�servations doivent imp�rativement �tre faites par �crit 15 jours calendaires avant le jour de d�part du v�hicule, directement aupr�s de Betty 
Fleurs, en mentionnant les noms et pr�noms du client, la date et l’heure de d�part ainsi que tous les transferts... 

Article 2 : Annulation des réservations

Les r�servations peuvent �tre annul�es 7 jours avant le jour pr�vu de l’arriv�e. En cas de non-pr�sentation d’un ou plusieurs b�n�ficiaires, les 
conditions d’annulation n’ayant pas �t� respect�es, Betty Fleurs  facturera au client la r�servation, en application des tarifs. 

Article 3 : Mise à disposition des véhicules

Betty Fleurs met � la disposition du client des v�hicules de collection, entretenu, r�vis�, dans les r�gles de l'art, toutefois  si un probl�me 
m�canique survenait, entra�nant l’immobilisation du v�hicule, ce dernier serait remplac� par un  v�hicule de classe identique. 

Article 4 : Tarifs

Les tarifs propos�s s’entendent TVA comprise et net de toute commission. Ils incluent l’assurance illimit�e pour les voyageurs transport�s � titre 
on�reux, les frais de voiture et du chauffeur. Betty Fleurs se r�serve la possibilit� de modifier les tarifs propos�s en cas de changement l�gislatif 
et / ou r�glementaire susceptible d’entra�ner une variation de ces prix (modification du taux de TVA en vigueur, instauration d’une nouvelle taxe, 
etc.) 

Article 5 : Responsabilité

Le client est seul responsable de tout dommage mat�riel et / ou corporel caus� par lui-m�me ou par les b�n�ficiaires (repr�sentant du client, 
invit�s, salari�s) dans chaque v�hicule et devra en supporter les dommages. 

Article 6 : Modifications de prestation

En cas d ‘�v�nements exceptionnels ou cas de force majeure ponctuel, Betty Fleurs se r�serve la possibilit� de faire transporter partiellement ou 
totalement les b�n�ficiaires dans un v�hicule de cat�gorie �quivalente, sans suppl�ment de prix, les frais inh�rents au transfert restant � la charge 
de Betty Fleurs, qui ne pourront �tre redevables d’une quelconque indemnit�.

Article 7: Force Majeure

Les obligations contenues aux pr�sentes ne seront pas applicables ou seront suspendues si leur ex�cution est devenue impossible en raison d’un 
cas de force majeure tels que : acte de puissance publique, hostilit�s, guerre, catastrophe naturelle, … Chaque partie devra informer l’autre dans 
les meilleurs d�lais en cas de survenance d’un �v�nement de force majeure l’emp�chant d’ex�cuter tout ou une partie de ses obligations 
contractuelles. Les parties devront mettre en œuvre tous leurs efforts pour pr�venir ou r�duire les effets d’une inex�cution du contrat caus�e par 
un �v�nement de force majeure ; la partie d�sirant invoquer un �v�nement de force majeure devra notifier imm�diatement � l’autre partie le 
commencement et la fin de cet �v�nement, sans quoi elle ne pourra �tre d�charg�e de sa responsabilit�.

Article 8 : Transferts

Les transferts seront assur�s dans un rayon de 45 km autour du point de vente. Les transferts compris dans le prix sont les suivants : domicile 
des mari�s vers la mairie, puis de la mairie � l’�glise enfin de l’�glise � la salle de r�ception.

Les destinations devront �tre confirm�es 15 jours avant la date de d�part.


